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Les parties habilitées à nigo7ier su*vort le crapîere das
du Québec de 1978 conviennent que la présenra convention co!
tive prend effet à comptar de ‘a signa-ure 27 cu 4d on a
copies de 1a présents lattre d'entente.

CONVENTION COLLECTIVE INTERVENUE

Syndicat des Professionnels des Affaires

du Québec (CSN)
 

Asscc'ation accrécitée

at

Hôpital Royal Victoria
 

Employeur

Numéro du dossier d'ac-védivation M - 2188 - 43

 

Mombre de salariés visés par la présen e Convention collective

12
 

 

L'association accréditée et l'employeur conviennent que les ter-
mes de la convertien collective les régissant, sont ceux négo-
ciés et agréés par “es parties habilitées à négocier à l'échelle
nationale suivant “2 chapftre 14 des lois du Québec de 1978.

Les parties habil{tées & négocier suivant le chapftre 14 des lois
du Québec de 1978 ont décosé au bureau du Commissaire cénérai du
travail cirg (3; c:p'es du Mémoire d'ententa intervenu à ]'êche, -
1a nationale.
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IN FOT TE QUOT, LES PARTIES ONT SIGNE A _

CE __/ JOUR CU MOIS DE A vesLala.
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  sous nouAVE FIBRESNASA

Syndicat Employeur
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